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Droit du travail collectivité territoriale

Par volcano, le 17/09/2014 à 17:18

bonjour,

j'ai travailler pendant 2 ans pour une collectivité territoriale sur DIX HUIT c.d.d précaire
d'agent non titulaire a Béziers
et je n'est perçu aucune indemnité de précarité a chaque fin de c.d.d je n'étais ni étudiant ni
saisonnier.
C'est normal?
je peut demander mes indemnités de précarité ou pas?
MERCI DE VOTRE AIDE.

Bruno

Par P.M., le 17/09/2014 à 18:28

Bonjour,
Les CDD de droit public ne bénéficient pas de l'indemnité de précarité car ils ne dépendent
pas du Code du Travail...
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